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POINTS 45 A 66 ET 155 DE L'ORDRE DU JOUR (R&Q) 

EXAMEN DES PROJETS DR RESOLUTION SUR LES POINTS DE L'ORDRE DU JOUR RELATIFS AW 
DESARMFMRNT ET DECISIONS A LEUR SUJET 

: (Italie) (iaterprhtioa de l'anglais) I AU nom des 

12 Etats membres de le Communauté europ8eaae. je tieas a faire quelques 

observations sur le point 56 d) de l'ordre du jour concernant le désarmement 

classique, et sur lequel ua projet de résolutioa epdcifique est a l'examea. 

Le désarmement nucléaire est l'une des priorith les plus importantes pour les 
pays eu aom desquels je prends la parole. En même temps, les Douze ont COaStam!IIeat 
souligné que le limltetion des armemeats classiques et le ddsermemeat sont des 

questions essentieïles qui doivent être examin8es de façon urgente ea tant que 

partie intégrante du processus de désarmement g8ahel et complet, auquel tous les 

Etats du monde, selon leur SitUStiOa en matière de S&urit& doivent participer 

activement. 

Depuis la fia de la secoade guerre mondiale, de nombreux conflits menés avec 

des armes classiques dans toutes les parties du monde ont continué d'entreher la 

mort et des blessures pour des millions de personnes, causant uae destruction et 

des souffrances indicibles. Etant donne que les conflits et les tensions découlant 
de certaines situations r8gioaales perticulihreo ont été ezecerbhs per des 

initiatives visa& h acquérir uae positioa de suprhmetie politique et hoaomique, 

il est devenu encore plus urgent pour tous les Etats d'examiner en priorité les 

mesures de limitation des armemeats et de d8eermemeat dans le domaine classique. 
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& Nearotto Cambiaso (Italie) 

De ce point de vue, il appartient à tous les Etats d'intensifier leurs efforts 
et de prendre les mesures appropriées Bans le domaine du désarmement classique, 

notamment par le biais B'accords régionaux qui tiennent compte des caractéristiques 
particulières de chaque région. De tels accords offrent vraisemblablement les 

meilleures chances d'améliorer. dans un avenir prévisible, la situation de la paix 

et de la sécurité. 

Les Douse sont fermement convaincus que la conclusion d'accords sur la 

limitation des armements et le désarmement &+ns le domaine des armes classiques 

doit être considérée comme un objectif fondamental. De tels accords doivent. tout 

en tenant compte du souci de satisfaire le besoin de tous les Etats de s'assurer 
une sécurité non diminuée, comporter des dispositions relatives à des mesures de 

vérification efficaces qui sont un outil indispensable pour garaufir le respect de 

ces accords. 
Les Douze soulignent que, dans cette recherche d'un équilibre plus stable et 

plus sûr Bes forces armées classiques à des niveaux plus bas, il importe 8'accorder 

la priorité à la réduction aes systèmes d'armes spécifiquement destinés auu actions 

offensives et aux attaques surprises Be grande envergure, afin d’éliminer les 
menace8 déstabilisatrices et d'sméliorer la sécurité. 

L'Europe s'est engagée dans cette voie. Les Douee se félicitent des progr&s 
rapiaes réalisés au cours des n6gociations de Vienne men6es dans le cadre &e la 

Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe (CSCE). Ils espèrent qu'un 

accord pourra être conclu rapidement au cour8 des deum séries de négociations. Ils 
soulignent fermement qu'ils accordent la plus grande priorité à la coeclusino d'un 

traité sur les forces classiques en Europe qui devrait intervenir au Sommet de la 

!XC& à Paris, le mois prochain. Vingt-deux pays se sont engagés A parvenir à un 

accord sur des ré8uctions importantes de leurs forces armées et sur le 

&sarmement. La conclusion d'un premier accord lors des négociations sur les 

forces armées classiques en Europe contribuera & la mise au point de nouvelles 

mesures de plus grande portée visant à améliorer la sécurité et la stabilité. 

Les Douze espèrent que des pourparlers pourront commencer antre les 

Trente-Quatre en vue de mettre en place d'ici à 1992, après la réunion d’lielsinki, 
un wgveag pro=aogas 40 &a-*& et 4e *sures propre: 5 =r-*fi**-a *a ---*a---- -“IL”---” a” WYYILWbV 

ouvert à tous les participants à la CSCE qui souhaitent s'y associer. Cette 
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première réduction importante d’armes classiques à convenir sur le plan 

multilatéral en Europe repr6sentera un progrès décisif vers une stabilité et une 

sécurité plus grandes et apportera une contribution considérable au désarmement en 

général. 

L'expérience europhenne montre que la création de conditions politiques 

favorables peut contribuer considérablement au succès des négociations sur le 

désarmement. A cet égard, je tiens à souligner la volonté indéfectible des Douae 

d'oeuvrer en faveur de résultats concrets et novateurs lors des négociations sur 

les mesures propres à accroitre la confiance et la sécurité, en vue notamment de 
multiplier les contacts et les échanges d'informations sur les questions militaires 

et de promouvoir une transparence et une franchise accrues. 

L'échange permanent de données prévu par le système des Nations Unies 

d'établissement de rapports normalis&?+ sur les budgets militaires reprdsente une 

importante mesure g6nérale supplémentaire de nature à accroître la confiance. 

Les Douae réaffirment leur volonté de promouvoir l'amélioration et 

l'élargissement de la diffusion d'informations relatives aux capacit6s et 
structures militaires et aux autres questions militaires, car il s'agit là d'un 

moyen de réduire la tension internationale et d'empêcher une surestimation des 

besoins militaires par suite d'une perception erronée des besoins en mati&re de 

sécurité au niveau tant des régions que des sous-régions. Les Douse tiennent & 
réaffirmer leur appui & la résolution 43/75 0 relative aux informations objectives 

sur les ques::ions militaires et esp&rent que ses recommandations seront suivies par 

un nombre croissant d*Etats. 

En même temps, les Douae partagent le point de vue selon lequel une plus 

grande atte_ntion doit être accorbée~par la communauté internationale à la question 

des transferts d'armes, qui peut avoir des conséquences graves pour le 

désarmement. Il faut, avant tout, faire preuve de modération et de franchise pour 

pouvoir crder un climat propice h l'adoption de mesures réalistes en mati&re de 

transferts d'armes. Les Douae ont pris note des propositions concrètes faites à 

cet effet à la Commission, qu'ils ne manqueront pas d'exsminer avec soin. L'étude 
que le Secrétaire g6néraI a entreprise sur les moyens de promouvoir la 

transparence, conformément h la résolution 43175 1, devrait jeter les bases qui 

nous permettront de mieux comprendre la question et de concevoir des solutions 

efficaces à ce problème dont l’importance ne cesse de croître, 
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La question de la limitation des armements et du désarmement dans le domaine 

des armes classiques doit être maintenue à l'avant-acène du débat multilatéral sur 
le désarmement. Le8 Douze ae félicitent de l'accord conclu par la Comui88ion du 

D68armement, à sa session de 1990, sur la question du désarmement classique, après 

de8 années d'efforts en ce sena. Il s'agit d'un réeultat considérable qui ouvre de 

nouvelle8 perspectives de compréhension sur un sujet dont l'importance est 

largement reconnue. Ii8 se félicitent également de ce que la Commission du 

désarmement ait reconnu l'importance de8 efforts de désarmement faits au niveau 

dgional . 

A ce propos, les Dou%e estiment que l'expérience acquise - et restant à 

acquérir - en Europe dan8 ce domaine peut fournir des indications précieuses et 

utile8 pour mener é bien le même genre de travauu dans d'autres régions. 

Le PRESIDgNT (interprétation de l'anglais) I Je donne la parole au 

reprdsentant de l'Union de8 République8 8OVi6tiqUeS 8OCiali8te8, qui va pr6Senter 

le projet de résolution A/C.l/45/L.50. 

M. (Union de8 République8 sovibtiques socialistes) (interprétation 

du russe) a Aujourd'hui. la délégation soviétique présente le projet de résolution 

A/C.l/45/L.50 relatif aux conceptions et politiques de sécurité axées sur la 

défense, qui est également parrain6 par l'Australie, i'Autriche, l'Indonésie et la 

Suade. 

La communauté mondiale entre maintenant dan8 una nouvelle période qui fait 

suite B celle de l'affrontement. La guerre froide appartient maintenant au passé. 

Un nouvel esprit de coopération et d'action cootdonn6e commance à s'imposer dans 

le8 affaires internationalea. Les premier8 paa ont 6té franchis en direction d’un 

d68armement r6el. La rivalit entre le8 puissances cède le pas B un nouveau modèle 

be aécuritd qui repose exclusivement 8ur de8 moyens pacifique8 pour le règlement" 

de8 différends. Une question légitime 88 pose à propos du rôle de8 capacité8 

militaire8 et de8 force8 armées dan8 cette nouvelle situation. 
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t4. Aaevev (URSS) 

Nous sommes fermement convaincus, comme il est stipulé à 1'Article 51 de la 

Charte des Nations Unies, que les Rtats ont en fait le droit naturel d'exercer 

"la ldgitime défense individuelle ou collective, dans le cas où un Membre des 
Nations Unies est l'objet d'une agression armhe. jusqu'à ce que le Conseil de 

sécurité ait pris les mesures nécessaires pour maintenir la paix et la 

sécurité internationales." 

En effet, comme les &?énemeots récents l'ont démontré, la défense contre 

l'agression demeure un facteur essentiel qui doit être pris en compte par les Etats 

a-8 la a6finitiou de leurs politiques. 

Ces politiques devraient être rigoureusement conformes aux exigences de la 

Charte des Nations Unies et reposer sur les normes du droit international. Voilà 

pourquoi il est proposé aan8 le projet de résolution A/C.1/45/~.50 d’engager le 
débat sur des conceptions et politiques de sécurité axées sur la défense ainsi que 

sur les options possibles pour faire en sorte que les capacités militaires des 

Etats deviennent purement défensives. Il s'agit là d'une tâche ambitieuse qui 

implique que l'on tienne compte de nombreux facteurs politiques, y compris les 

diverses doctrines militaires et les différentes façons de percevoir la nature des 

relations entre les Btats. Bien entendu, cela ne peut se faire au jour au 

lendemain, encore moins de façon unilatérale. Cela exige un vaste dialogue qui 

permette d’examiner et d’étudier de fagon concrète toute la gamme d'opfnions qui 

existent sur le sujet. 

Nous nous félicitons de ce qu'un tel dialogue ait déjà lieu en Europe. Le 

Séminaire sur les doctrines militaires qui s'est tenu cette annde B Vienne a permis 

de renforcer considérablement ce dialogue. L*accora prochain sut une réduction 

importante des forces armées et des armements en Europe nous permet d'espérer que 
l'on disposera bientôt dans cette région des dléments de base n6csssaires à la mise 

au point ae concepts entièrement nouveau du tôle-et du sens de8 capacitds 

militaires. L'Europe, toutefois, ne peut demeurer une oasis de sécurité. Nous 
esp6rons que ces tendances positives apparaîtront également ailleurs sous des 

formes qui refléteront, b%en entendu, les caractéristiques propres à chaque région. 

A notre avis, tous les Etats Membres des Nations Unies doivent respecter 

rigoureusement les dispositions de la Charte des Nations Unies et, à cette fin, 

àevraieni participer au processus fie définition des paramètres et des crithes de 
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politiquw de defense qui jouent un rôle important dans le renforcement de la 

sécurité et de la stabilité et le passage de la confrontation à la coopération dans 

toutes les régions du monde. A cet égard, nous nous fhlicitons de l'accord de la 

Commission de la shcurité conclu par les représentants de cinq nations de 

l'Amérique centrale, qui représente un pas important vers l'instauration d'une paix 

durable et d'un climat de confiance en Amérique centrale. Indépendamment de toute 

autre considération, il s'agit là d'un exemple intéressant d'efforts régionaux 

faits dans ce domaine avec l'appui des Nations Unies, 

Nous sommes heureux de noter qu’à cette session un certain nombre de 

ddlégations ont déjh lancé un appel pour transformer le désarmement en un processus 

global auquel devraient participer tous les membres de la communauté 

internationale. Nous pensons que ce désir est tout à fait conforme à nos 

propositions sur les concepts de défense et qu'il montre la volonté de la 

communauté internationale d'enter un travail concret dans ce domaine. Nous 

estimons qu'une étude des Nation8 Unies avec l'aide d'experts gouvernementaux 

servirait bien cet objectif sur le plan pratique, cette étude étant d'ailleurs 

prévue dans le document A/C.l/45/L.50. Une telle étude pourrait donner un apercu 

général des points de vues existants et établir les grandes lignes à suivre dans 

l'élaboration des politique8 de défense, permettost ainsi d'orienter les 

discussions qui auront lieu à ce sujet. 

Pour sa part, l'union Soviétique a exposé 888 vues sur les Concept8 de défense 

et les politique8 de sécurité dans une lettre adressée au Sect&aire général 

(A/45/556) dans laquelle elle énonçait le8 principes fondamentaux de la doctrine 

militaire soviétique et Bnumérait les mesures pratiques prises pour l'appliquer. 

Nous espérons que l'étude envisagée nous aidera, entre autres, et facilitera 

l'adoption de nouvelle8 mesures visant à atteindre notre objectif qui est d'adopter 

use position mil:+sire purement défensive. 

Pour terminer, j'aimerais exprimer notre reconnaissance aux délégation8 de 

l'Australie, de l'Autriche, de 1'Indonhie et de la Suède pour la coopération 

constructive dont il8 Ont fait preuve en leur qualité d'auteurs du projet de 

résolution A/C.l/45/L.50. Noua espérons aussi eincèreme?rt que le projet de 

résolution dont est saisie la Conmrisaion sera largement appuyé. 
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M. (Mexique) (interpr&ation de l’espagnol) I Devant 

l’absence de négociations sur l’élimination complète des armes nucléaires et la 

réticence des puissances nucléaires à abandonner leurs plans nucléaires militairesr 

l’immense majorité des pays de la communauté internationale s’est0 fix8 des 

objectifs plus modestes en vue &‘atrêter et d’inverser la course aux armements. 

Malheureusement, même ces mesures n’ont pas toujours bénéficié de l’appui de tous 

les Etats et n'ont donc pas abouti au résultat escompté. Par exemple, en ce qui 

concerne 3a non-prolifération des armes nucléaires , nous ne pouvons pas encore dire 

que la communauté internationale 8ispose d’un régime juridique efficace pour 

empêcher la prolifération de ces armes. De fait, les arsenaux existants 

aujourd’hui, non seulement sont supérieurs en nombre à ceux d’il y  a 20 ans, mais 

possèdent aussi uye capacité de 8estruction d’une telle ampleur que si l’os 

décidait &i faire exploser ne serait-ce que quelques-uns de ces engins, la planète 

tout entière pourrait disparaître en quelques instants. Uous ne pouvons donc pas 

dire que les iaitiatives prises pour arrêter la prolifération des armes nucléaires 

ont été jusqu’h présent couronnées Ge SU~C&S. 

Une autre mesure dont beaucoup Be pays ont préconisé avec insistance 

l’adoption, dans leur désir de ae 1ibé.w ilu danger des armes nucléaires, coasiste 

à créer dans leurs réglons des son08 exemptes asarmes nucléaires. MaBis même ces 

initiatives n’ont pas abouti au résultat escompté. Le Mexique est très ffer 

d’avoir activement contribué à l’élaboration bu Traité de Tlatelolco sur 

l’interdiction des armes nucléaires ea Amérique latine , en vertu duquel la première 

xone exempte d’armes nuclhaires a été créée dans une région densément peuplde. La 

conclusion du Traité de Tlatelolco a éd reconnua par l’Assemblée gdn8rale comme un 

év&ement de grande portée historique dans les efforts faits pour empêcher la 

prolifération des amer nucl8aires et promouvoir la pair et la &urfté 

internationales. 

Afin d’assurer que le statut d6fini dans le Traité de Tlatelolco soit efficace 

et que les objectifs qu’il poursutt soieat atteinte, le Traite composte deux 

protocoles additionnels ouverts B la signature des Etats qui de ou de_iacta 

ont des responsabilit88 ioteraationales concernant les territoires de la sone 

gdographique mentionnés dans le Traité , et également ouverts à la signature des 

etato oetés d’armes euc~éairea. 
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Le Protocole additionnel II a été signé et ratifié par les Etats dot& d'armes 

nucldaires, alors que le Protocole additionnel 1 l'a Bté par trois des quatre Etats 

auxquels il est ouvert. Il y a plus de 20 ans, le premier pays à adhdrer au 

Protocole additionnel 1 a 6t6 le Eoyaume-Uni. Le deuxième a étd les Pays-Bas, il y 

a 19 ans, et le troisième, les Etats-Unis, il y a 9 ans. La France a sign8 ce 

protocole en 1979, mais ne l'a pas encore ratifié à ce jour. 

Au nom des délégations d'Antigua-et-Barbu&, des Bahamas, de la Barbade, de la 
Bolivie, du Costa Rica, de l'Equateur, d'B1 Salvador, du GuatemalaLI d*Haïti, du 

Honduras, du Nicaragua, du Paraguay, de la République dominicaine, du Suriname, de 

Trini&-et-Tobw, de l'Uruguay, du Veneeuela et du Mexique - tous Etats parties au 

Trait6 de Tlatelolco -, j'ai l'honneur de prdsenter, au titre du point 45 de 

l'ordre du jour de la pdsente session de l'Assemblée géndrale, le projet de 

&olution A/C.1/4WL.28 relatif & la signature et & la ratification du Protocole 

additionnel 1 du Traité sur l'interdiction des armes nucléaires en titique latine. 
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Comme par le passé, l'AssexUée générale déplorerait que la France n'a pas 
encore ratifié le Protocole additionnel 1 du Traité et lui demanderait encore une 

fois instamment. ne pas tarder davantage à le faire. Les 16 Etats parties au Traité 

de Tlatelolco, qui parrainent ce projet de résolution, croient fermement que 

l'accession de la France au Protocole additionnel 1 contribuerait sensiblement à 

rendre pleinement efficace le Traité et a réaliser ainsi ses objectifs pour ce qui 

est 2; l'appui au désarmement nucléaire et à la Paix et à la sécurité 

internationales. 

Le 3 juillet 1990, l'Agence pour l’interdiction des armes nucléaires en 

Amérique latine a décidé, dans sa résolution 267 (E-V), d'ajouter au titre légal du 

Traité les termes "et les Caraïbes"; cela se reflète comme il se doit au troisième 

paragraphe du dispositif du projet de r&olution dont nous sommes saisie. 
Le m (interprétation du l’anglais) t Je donne maintenant la 

parole au reprhentant de la Sierra Leone, qui présentera les projets de rholution 

AIC.l/45/L.39 et A/C.l/QWL.40 au nom du Groupe des Etats africains. 

M.BANOALI (Sierra Leone) (interprétation de l'anglais) t J'ai l'honneur, 

au nom du Groupe des Etats africains, de présenter le projet de r&olution 
WC.11451L.39, relatif au point 54 de l'ordre du jour, qui porte sur l'application 

de la Ddclaration sur la dénucl8ariaation de l'Afrique et ie projet de résolution 

A/C.l/45/L.40, qui porte sur le point 56 m) de l'ordre du jour, relatif à 

l’Interdiction du déversement des ddchets radioactifs. 

Cormw aux sessions précédentes de l'Assemblée ces dernières anndes, le projet 

de &olution relatif à l’application de la Déclarat-on sur la dénucléarisation de 

l’Afrique comporte deux parties. La partie A traite de la mise en oeuvre de la 

Ddclaratfon et la partie B se concentre sur le problème connexe de àa capacit8 

nucliaire de l’Afrique du Sud. 

Pendant 26 MS, les Etats africains ont systématiquement et fernament 

rdaffirm8 le8 objectifs de la Dharation sur la dénucléarisation de l'Afrique de 

1Wrganiration de l'unit8 africaine (OUA), qu’ils estiment être une mesure 

importante dont le but est d'emp&her la prolifkatlon des armes nucléaires et 

d*oncourager la paix et la sicurité tant 8ur le plan régional que sur le plan 

international. Depuis 1965, alors que l*Aesombl~e générale a souscrit à la 

Déclaration de l*l?.UA par sa risolution 2033 (%Xi du 3 dkcembre, l'Assemblée a 
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Hr. Banaali (Sierra Leone1 

appuyé systématiquement l'objectif de la dénucléarisation de l'Afrique et elle a 

demandé l'application de la Déclaration. L'Assemblée a également COtNMIné 

systématiquement toute tentative de l'Afrique au sua d'introduire a08 armes 

nucléaires en Afrique, estimant que la capacité nucléaire sud-africaine était une 

menace à la paix et à la sécurité et, en particulier, un obstacle à la réalisation 
de l'objectif de la Déclaration de l'OUA sur la dénucléarisation de l'Afrique. 

Que l'Afrique du Sud refuse de placer toutes ses installations et tous ses 

programmes nucléaires sous les garanties de l'Agence internationale de l'énergie 

atomique (AIEA) et a'awéder au Traité sur la non-prolifération des armes 

nucldaires (TNP) ne peut que mettre en cause ses intentions sur le plan nucléaire. 

Il est difficile de comprendre pourquoi un pays qui est sérieux à propos de la 

non-prolifération collaborerait avec l'Afrique du Sud dans le domaine nucléaire, 

car l'Afrique du Sud n'a rien fait pour démontrer ses bonnes intentions dans ce 

domaine. Nous saisissons donc encore une fois cette occasion pour demander à tous 

les Etats, corporations et institutions de s'abstenir de toute collaboration avec 
l'Afrique du Sud dans le domaine nucléaire tant que l'Afrique du Sud n'aura pas 

accédé oans condition au Traité sur la non-prolifération et qu'elle n'aura pas 

placé l'ensemble de ses installations et programmes nucléaires sous les garanties 

de l'AxEA. La prolifération de la capacité de fabriquer des armes a0 destruction 

massive est une menace pour tous les pays et pour la paix et la sécurité 

internationales a-8 lgensemble. 

De nombreuses études ont été effectuées et beaucoup de rapports Ont 6th 

oompil6s sur la capacité nucléaire de l'Afrique du Sud et toutes les conclusions 

concordent : l'Afrique du Sud a acquis la capacité de fabriquer, de déployer et de 

lancer des armes nucléaires. Cela est un fait alarmant et effrayant qui exige une 

intervention urgente et concrke de la connnunauté internationale. Nous demandons 

donc instamment l'adoption et l'application pratique des recommandations de 

consensus adoptées par la Commission du d6sarmement cette année sur la question de 

' la capacith nucldaire a9 l'Afrique du Sud; et, dans la partie A du projet de 

résolution A/C.1/4S/L.39, nous demandons un appui concret des Nations Unies aux 

efforts africains destinés H faire progresser l'application des objectifs de la 

Déclaration de 1964 de l’OUA Sur la dénucl8arisation de l'Afrique. 

A la suite de toutes les htdes qui ont été effectuées sur la question, et 

compte tenu de tous les événements pertinents qui sont survenus depuis l'adoption 
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de la Déclar&ion, la question B'une convention ou d'un traité sur tous les aspects 

de la %énucléarisation devrait maintenaut être examinée par noua et par des 
experts, en se concentrant sur les modaliths, éléments et autres questions 

connexes. A cette fin, nous prévoyons une réunion d'experts en 1991 h Addis-Abeba, 

siègo %e l'Organisation %e l'unité africaine. Pour l*organisation et la 
convocation de cette rhnion importante, qui devrait être ouverte à tous les Etats 

membres %e l'OUA, nous demandons au Secrétaire général de fournir toute l'ai%e %Ont 

l*OUA aurait besoin. 

Comme le savent les reprhsentants, la Déclaration de 1964 %e l'OUA sur la 

dénucléarisation %e l'Afrique pdvoyait la préparation d'un "traité international 

qui (levrait être conclu sous les auspices %es Uations Unies". Ainsi, dans sa 

rdsolution 2633 (XX) du 3 décembre 1965, par laquelle elles ssnctionnait la 

Déclaration, l'Assemblée gédrale demandait, entre autres choses, au Secrétaire 
général de fournir l'aide et les i.nstallations qui pourraient être dcessaires pour 

atteindre les objectifs de la Déclaration. 

Dans des dsolutions subséquentes sur ce sujet, l'Assembl8e g&drale a 

présenté %es requêtes semblables au Secrétaire géndral, y compris, récemment, celle 

qui figure dans la résolution 441113 A du 15 décembre 1989. Mous sommes par 

conséquent convaincus que le Sect&aire gédral, pren%ra les mesures nécessaires, 

non seulement pour garantir l'application de la prdsente résolution, mais aussi 

pour faciliter la dalisation des objectifs de la Dhlaration sur la 

dénucldarisation %e l'Afrique. 

Dans la partie B bu projet de dsolution, il est %e.man%é aux Etats Uembres de 
OrBeenter au Secrétaire gMra1 leur point %e vu6 et leurs suggestions sur le 

rapport du Secrdtaire gédral concernant la capacitd de l’Afrique du Su% %ene le 

domaine des mieeilee balistiques. Il est %eman%J au Secrétaire gdnéral %e 
pdeenter un rapport sur la question b la quarante-eiriéme session de l'Assemblée 

g8drale. l?oue estimons qu'il serait tr88 utile & la coamnmaut6 internationale 

%*Qtre saisie %ee pointe de vues ec des euggeetione des Etats bmbree sur les 

questions importantes eborddee par l*étu%e du Secrétaire ghhral %e façon à 

faciliter les d8cieione et les actions appropri&te'eur cette question. Si la 

communeut internationale est vraiment ehiewe au sujet %e la promotion de la 

non-prolifération, nous sommes convaincue qu'elle appuiera les efforts d4ploy6r par 
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l'Afrique pour appliquer la Déclaration sur la denuc96arisation de l'Afrique. La 

collaboration avec l'Afrique du Sud ou texte sorte d'aide à ses progranwnes 

nucléaires peuvent certainement saper les efforts de non-prolifdration. Nous 

rejetons complètement et sans équivoque toute tentative de l'Afrique du Sud de 
poser des conditions sur les exigences internationales pour son accession au Traité 

sur la non-prolifération et le placement de ses activités nucléaires sous les 

garanties et les inspections internationales. 

En saisissant la Première Commission du projet de résolution A/C.1/45/L.39, le 

Groupe africain espère que ledit projet, en deux parties, bénéficietn de l'appui 

unanime de tous les Etats membres. 
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M. Benuali (Sierra Leone) 

Je voudrais également présenter le projet de résolution A/C.1/45/L.40, relatif 
à l'interaiction de déverser aes déchets raaioactifs. Le projet de résolution se 

passe ae commentaires et traite db sujet à propos auquel la communauté 

internationale est fermement unie. à savoir la protection ae la santé et de la 

sécurité aes êtres humains, de tous les organismes vivants et ae l'environnement 

aans son ensemble, face aux effets dévastateurs des d&hets radioactifs. 

Ces déchets ne font pas de difxriminstion entre les peuples ou les nations 

aan leurs effets f¶estructeur83 ils affectent inaifféremment tous ceux qui y sont 

exposés. Cependant, certains pays ou certaines régions sont mieux préparés que 

d'autres à faire face à ce problème. Certains pays, y compris la plupart aes Etats 

membres de l'Organisation de l'unité africaine, ne produisent aucun déchet 

radioactif. Cependant, a'autres pays qui en produisent ont utilisé illégalement et 
sans se soucier aes conséquences nos territoires pour y déverser ces déchets 

dangereux. C'est là une tache 8ur la conscience de l*humanité tout entière que, 

j'en suis convaincu, la cormnunauté internationale vouara effacer en aaoptant les 

instruments internationauu efficaces visant à interdire le déversement de déchets 

radioactif 8. Nous recommandons à la Première Commission l'adoption par consensus 

ae ce projet ae résolution. 
Le PRESIDE= (interprétation de l'anglais) t Je sonne maintenant la 

parole au Secrétaire ae la Commission qui a une communication à vous faire. 
M.dCRERADx, Secrétaire de la Commission (interprétation de l'anglais) : 

J'aimerais informer les membres de la Commission que les pays suivants se sont 

port88 coauteurs aes projets de résolution ci-après I 
Projet de résolution A/C.1/45/L.11 t Jordanie8 

Projet de dsolution AN.l/45/L.13 t Tchécoslovaquie et Malit 

Projet de résolution A/C.l/45/&.15 x Kenya8 

Projet ae résolution A/C.l/45/t.l6 : République socialiste sovidtique ae 

Biélorussiet 
Projet de résolution A/C.1/45/L.11 t Jamahiriya arabe libyenne, Nigeria, 

souban, Swazilana et Zimbabwe8 

Projet de résolution A/C..1/45/L.21 z Bolivie, Inde et Suriname; 
Projets de résolutian A/C.l/45/L+22; C,23, L-,24 et L-26 : Bslivfe; 

projet de résolution A/C.l/45&.20 : Grenade; 

Projets de dsolution AG.11451L.29 et L.30 : Bolivie; 
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Projet de résolution A/C.1/45/L.31 t Chili, Inde, Kenya, Jamahiriya arabe 
libyenne, Singapour et Suriname8 

Projet de résolution A/C.1/45/L.32 t Bolivie; 

Projet de résolution A/C.l/45/L.33 : Bolivie et Myanmart 

Projet de résolution A/C.1/45/L.34 1 Bolivie et République socialiste 

soviétique de Biélorussie8 

Projet Be résolution A/C.1/45/L.36 I Bolivie et Népalr 

Projet de résolution A/C.1/45/L.37 t Chypre; 

Projet de résolution A/C.1/45/L.30 : Australie et République socialiste 

soviétique de Biélorussiet 

Projets de r&olution A/C.1/45/L.40 et L.41 t Surinamer 

Projet de résolution WC.1/45/L.44 t Népal et Surinamet 

Projet ae résolution WC.l/45/L.49 : Indonésie et Suriname8 

Projet de résolution WC.1/45/L.51 : Autriche. Colombie et Malit 
Projet de résolution A/C.1/45/L.52 : Tchécoslovaquie et Irlanae; et 

Projet de dsolution A/C.1/45/L.53 : Bolivie et Philippines. 


